
Jusqu’au bout de cette négociat ion,  la  CGT s ’est  montrée intransigeante auprès de l ’entreprise sur  les  efforts  qu’el le  devait
fournir  pour obtenir  notre s ignature.

C A R  N O T R E  P R I O R I T É  É T A I T  S I M P L E  :  P L U S  D ’ É G A L I T É ,  P L U S  D E  S O L I D A R I T É ,  P L U S  D E
J U S T I C E  S O C I A L E  S U R  L E  C A L C U L  D U  M O N T A N T  D E  L ’ I N T É R E S S E M E N T  R E Ç U  P A R
C H A Q U E  S A L A R I É .

Lors de la dernière journée de négociation, nous avons réussi à obtenir :           

Les deux premières améliorations sont des demandes portées uniquement par la CGT et nous sommes satisfaits
d’avoir été entendus par l’entreprise.

Sur le salaire plancher,  nous nous réjouissons de l ’unité syndicale autour de ce dernier point qui a trouvé le soutien de la CFDT
et de la CFTC. 

Ce qui prouve que c’est dans l ’union que nous avons plus de poids pour obtenir un meil leur partage de la valeur.

VOUS POUVEZ COMPTER SUR LA CGT POUR CONTINUER À ŒUVRER POUR LA DÉFENSE DE SES VALEURS FONDAMENTALES :  
PLUS D’ÉGALITÉ,  PLUS DE SOLIDARITÉ,  PLUS DE JUSTICE SOCIALE.

ACCORD INTÉRESSEMENT : DES AMÉLIORATIONS
OBTENUES SUR LE FIL !

30 jours de carence en cas d’arrêt  maladie :  les  salariés  ayant  quelques jours d’arrêt  maladie dans l ’année ne seront  pas
pénal isés f inancièrement.

Les jours de congés anniversaire ne pénal isent  plus le  calcul  de l ’ intéressement.  Nous avons réussi  à  corriger  une aberration
issue de l ’accord NAO qui  indique que les  jours  de congés anniversaire ne sont  pas considérés comme du temps de travail
effectif .  Les  salariés  qui  posaient  ces jours  de congés supplémentaires étaient  auparavant impactés sur  le  calcul  de leur
intéressement  (voir  notre tract  ic i) .  
C ’est  un long combat mené par la  CGT Matmut qui  v ient  de trouver enfin une issue favorable.

Un salaire plancher pour le  calcul  de l ’ intéressement.  Ce plancher permet de rehausser les  montants  touchés
individuel lement par les  plus bas salaires.  Bien que le  seui l  soit  vraiment faible (26000 € brut  annuel) ,  i l  touchera environ
350 salariés  selon les  chif fres fournis  par la  direct ion.  I l  s ’agit  là  d’une première étape dans une répart i t ion plus favorable
pour les  plus bas salaires.  Nous venons d’acter  un principe,  et  c ’est  sur  cette base que les  prochains accords devront  être
mieux disant.
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